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ORDONNANCE da 2 septembre 1943 portant réor
ganisation des aSsociations d'anciens combattznts et 
victimes de la guerre. 

LE COM'nÉ F~ANÇAIS DE LA LIBÉAATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire au travail ,et à la prévoyance 
sociale; -'.' " 

Vu l'oi-donnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de l'a Libération nationale; 

Vu le décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 
4 août 1~, ,fixant Porganisation et le .fonctionnement du 
Comité français de la Libération nationale j '" 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est effectué une' réorgani

sa:Uon, des groupements d'anciens combattants et vic
times de la guerre qui comprend: 

1" - des assodaHons départementales ou régionales 
d'anciens oombattants et victimes de la guerre; 

'}p' - u~e fédération française des associations d'an
ciens combattants ,et victimes de la guerre. 
, 'Cette nouvelle ,organisation a un caractère provi

soire' et devra être modifiée dès que, les ciroonstances 
le permettront, notamment ,en ce, qui ooncerne l'élection 
des membres des conseils d'administration par I"s 
membres des assoCÏationset de la fédération. 

ART. 2. - Les associati-ons et la fédération ont 
pour bu! de g"ouper les anciens combaUants èt vice 
limes de la guerre: , 

pour coordonner leur action à l'œuvre de libéra
tion et de reconstruction de la France; 

pour la défense de leurs intérf;ts moraux et matériels. 

ASSGcia!io!tS d'Atteiens Combattants 
,et Vidimes de la guerre 

ART. 3. - Dans cltaqüe département, protectorat 
ou colonie relevant âu Comité français de la Libération 
naU"," le, , il est créé une « Association <:les Anciens 
Combattants et victimes de la guerre ». 

Cetle as~oCÏaüon est reconnue d'utilité publique. 

, ART. 4. - Pourront faire partie de cette association: 
1" les titulaires de la carte de combattant de la 

guerre 1914-1918, ainsi que les militaires de la guerre 
oommencéè en septembre 1939, qui rempliront les 
oonditions requises pour l'obtention de la carte du 
oombattant; . 

'}p les veuves, orphelins et ascendants des mili
taires tués ou disparus de la guerre 1914-1918 et de la 
guerre commencée en septembre 1939, ainsi que les 
ayants droit .des militaires' décédés dans des bonditions 
ouvrant droit à pension des suites d'une 'blessure reçue 
ou d'une maladie contractée ou aggravée à l'occasion 
d'un service de guerre. " 

AIH. 5. Chaque association est dirigée par un 
conseil d'administration élu par une assemblée oom
posée: 

10 - des membres des conseils d'administration des 
asooCÎations d'anciens combatbants et victimes de la 
guerre, dissoutes par la décision du 29 août 1940 de 
l'autorité de fait; 

'}p 	-'-- des membres des conseils d'administratt~n: 
0) des associations dissoutes qui g~oupent des caté

g>c>ries spéciales de victimes de la guerre: aveugles 
de guerre, ampptés de guerre, grands invalides de 
guerre, orphelins de guerre;- . 

b) des sociétés de retraites mutuelles d'anciens com
battants. ' " 

ART. 6, ~ Les ressources de l'association sonf cons
'tituées par les ootisations de ses membres, les dons et 
jegs et les subventions qui peuvent lui être attribués 
par les pouvoirs publics. 

Fédlirafio/l française des AssoCiations , 
d'Anciens Combaitants et Victimes 

de la gllerre 

ART. '7. Les associations ,d'anciens combattants et 
victimes de la guerre prévues à l'article 3 sont obli
gatoirement groupées en une « Fédération française 
des Associations d'Anciens Combattants et Victimes 
de, la guerre », qui a provisoirement son siège à, 
Alger. . 

La fédérati,on est administrée par un comité direc
'teur composé de deux délégués élus par le conseil 
d'administration de e)lacune des associations. 

La fédéraUon est reconnue d'utilité publique. 

' ART. 8..- Les ressources de la fédération sont cons
Htuées par les cotisations des associations affiliées, les 
dons et legs et les subventions qui' peuvent lui être 

, attribués par les pouvoirs publics. 

'. ART. 9. Ne peuvent faire partie du conseil d'admi
nistration de la fédération, ni du, conseil d'administra
tion des associations d'anciens combattants et victimes 
de la guerre: ' 

1" - !es personnes qui ont occupé un poste de direc
tion ou de responsabilité à la Légion française' des 
oombattants ·ou à ses filiales (S. O. L., Volontaires de' 
la Révtllution nationale, cadets,cadettes, Légion tri~o· 
lore, etc.); 

20 - les persrnne'l qui ont, par leurs actes, leurs 
'écrits >ou blr attitude personnelle, favorisé les entre

. prises de l'ennemi, 'ou nui à l'action des Nations unies 
et des Français résistants, ou porté alteinte aux institu
tions constitutionnelles où aux libertés publiques fon
damentales, 'ou tiré sciemment, ou tenté de tirer un bé
néfice matériel direct de l'application des règlements 
de l'autorité de fait contraires aux lois en vigueur au 
16 juin 1940. . 

ART. 10. - Les biens, meubles et immeubles des 
associations dissoutes par la décis,on de l'autorité de 
fail du 29 "oÎlt 1940 et ceux de la Légion ~rançaise 
des combattants qui avaient été attribtlés par l'ordon
nance du 20 avril 1943, à l'Union française des An
ciens oombattsnts et victimes de la guerre, re~oivent 
la dèstinatlon ci-après: 

1" --les biens provenant de l'Urtion provinciale 
d'Algérie de la Légion française des combattants 
sont dévolus à la Fédération française des associations 
d'al1ciens combattantS et victimes de la guerre; • , 	 .. 

20 	- dans chaque département, protectorat ou coIo. 
1 	 nie, les biehs provenant des associatîon~ dissoutes èt 

de l'Union départementale ou régionale de la Légion 
française des combattants sont dévolus à l'association 
des anciens combattants et victimes de la guerre. 

ART. 11. - Sont ou demeurent dissoutes toutes les 
a,ssociation,s qui ont pour objet de grouper les anciens 
combattants et victimes de la guerre. 

Toutefois, est autorisé le fonctionnement des associa
tions formées pour la défense des intérêts de certaines 
catég>ories de victimes de la guerre: aveugles de 
guerre, 'amputés de guerre, grands invalides de guerre, 
orphelins de guerre, e!c"., des sociétés de retraites 
mutuelles d'anciens oombattants, des amicales régi
mentaires. ' 
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ART. 12. - Selnt abrogées la décision du 29 août 
1940 del'aullorité de fait portant création de la Légion 
"française des combattants, ainsi que les décisions 
postérieures de la même autorité ayant le même· objet. 

Sont également abrogées les ordonnances du com
mandant en chef français, civil et militaire du 12 fé
vrier 1943, portant création de la Légion française des 
anciens combattants et du 20 avril 1943, portant créa
Hon de l'Union, française des anciens combattants et 
victimes de la guerre,' 

ART. 13, - Les conditions et modalités d'application 
de' la présente ordonnance seront fixées par décret. 

ART, 14, - La présente ordonnance sera publiée aU 

Journal.' ofiiciel de 1" République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 2 septembre 1943\ 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité, Français de la Libéràti'Ûn Nationale: 

Le com"missaire au fravail et à la prévoyant:? sociale, 
A. TIXIER. 

, Le commissaire pux allaires élral/gères, 
MASSIOU 

Le commissaire aflX colonies, 
R. PLEVEN. -1 

Le 'commissaire à l'inférieur, 
A. PHILIP. le conseil d'admïnistration de l'association d'anciensli 

combattants et victimes de la guerre est constitué. 
DECRET du 2 septembre 1943 relatif à l'application \., Les préSidents régionaux, les délégués' et conseils 

de l'ordonnance du 2septembre 1943 pœ/ont /'lIor communaux cessent leurs fondions 'aU)( dates que, 
,grmisalion des assoc!atioJZS d'al/ciens Tomba/ül/ds et 1 fixera ,le conseil d'administration de l'association. 
victimes de la guerre.  ART. 4. - Le président, le secrétaire général et le 

:LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE 1 Comité central de l'Union française des Anciens com
Sur le rapport du commissaire au' travail et à-la prévoyance i battants et victimes de la guerre, cessent leurs fonc

sociale j - l' tions dès qu'ils reçoivent du commissaire au travail et 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du à la prévoyance sociale, notification de la fOl1uation du 

Comité français de la libération nationale; , Comité directeur de la fédération française des anciens 
Vu le ,décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 1 combattants.et. victimes de la guerre. 

4 aont 1943, -fixant l'organisatîon et le fonctionnement ,du ! 

Comité 'français de la Libératîoh nationàle; , ART. 5. - Le commissaire au travail et à la pré
Vu l'ordonnance \ dp; "2 septembre 1943 'portant réorganisa- l' voyance sociale, le commissaire à l'intérieur, le com

tien des associations d'anciens combattants et victimes de ia missaire aux affaires étrangIères et le commissaire aux 
guerre; colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié auDECRETE: 
JourMI 'olf/ciel de la Républiq~ franÇ>lise.

ARTICLE PREMIER. - Dans chaque département, Alger, le 2 septembre 1943. 
protectorat où colonie, dans le délai d'un mois li partir 

GIRAUD. DE GAULLE.de la promulgation du présent décret, le gouverneur 
général ou 'gouverneur ou le résident général établit Par le Comité français de la Libération Nationale: 
la liste des groupements appelés à participer à l'élec Le commissaire ait travail 
tion du conseil d'administration de l'association d'an" e/ à la prév..oyl1tlCe sociale,
ciens combattants et victimes de la guerre, conformée -! A. TIXlER.ment à l'article 5 de J'ordonnance du 2 septembre 

Le commissaire aux allaires élnmgères,1943. 
Il dresse la liste des membres des conseils d'admi- 1 MASSIOU. 

Il élit également ses deux représentants au Comité 
,directeur de la fédération et le président notifie immé
diatement cette désignation au commissaire au travail 
et' li la prévoyance sociale. 

Le conseil d'administtration adopte le statuf de 
l'associati'Ûn qui est soumis à l'approbation du g,ouver
neur .général, gouverneur ou résidCllt général. 

Le délai d'un mois prévu au premier alinéa du pré
sent article est porté à trois' mois pour les territoires 
relevant du Commissariat aux colonies. .

l'ART, 2. - Qès qu'il a reçu la notification de l'élec
tion des délégués des associations, le commIssaire au 
travail et à la prévoyance sociale convoque le Comité 
directeur de la fédération des associations d'anciens 
combattants et victimes de la guerre, et préside la 
première séance qùi élit le bureau de la fédération. 

'Ce bureau ,doit comprendre au moins un pr,ésident, 
deux vice-présidents, lin secrétaire général, un secré
taire général adjoint, un trésorier 'et un trésorier-ad
joint. , 

Le secrétaire général, un vice-président et le trésÇlrier 
doivent avoir leur résidence au s1ège de la fédération. 

Le conseil d'administration adopte le statut de la 
fédération qui doit être soumis à l'approbation du oom

,missaire au travail et à la prévoyance sociale. 

ARr. 3. Dans chaque départemelIt, protectorat ou 
oolonie, le président du territoire institué par l'ordon
nance du 20 avfil 1943 cesse ses fonctions ~èsque 

nislration de ces groupements quaHfiés pour participer ,i 1 Le commissaire au.+ colonies~ 
li l'élection, èn œnant compte des dispositions de l'arti- l';, R. PLEVEN. 
cle 9 de l'ordonnanoe du.2 septembre 1943. Il notifie 
cette liste au président de chacun des groupements 
intéressés_ ' 

Il convoque les membres de ces conseils d'adminis
tration qui, sous sa présidence ou ceUe de son délégué, 
procèdent ,à l'élection du conseil d'administrahon de 
l'association." . 

A sa premitère' séance, lé nouveau conseil d'adminis
tration de l'association élit son bureau qui doit com
prendre'aU moins un' président, un vice~président, un 
seérêtaire et un trésorier. 

• 

, Le commissaire à l'intérieur, 
A. PHILIP. 

ORDONNAIVCE du 13 oelobre 1943 portlJJtt modifi
ciulon de l'ordo1llUlilce dit 2 septembre 1943 relative 
à la réol'glJJtisaiion des associations d'l1tICiens COltl

balt/ults el viclimes de la guerre. 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire au tràvaU et 'à la prévoyance 
,sociale; 


